
 

 

 

21 rue d’Assas 75270 Paris cedex 06 
Établissement d’enseignement supérieur privé d’intérêt général (EESPIG)  
Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
N° Déclaration formation continue 11752628875 - SIRET : 78428073700015 

 
 

         DIPLOME UNIVERSITAIRE DE MEDIATEUR – 2NDE PARTIE 
    FORMATION : CONDUIRE DES MÉDIATIONS JUDICIAIRES ET CONVENTIONNELLES 

(Créé en 1998) Certification RS N° 6355 France Compétences « CONDUIRE DES MÉDIATIONS JUDICIAIRES ET CONVENTIONNELLES » 

Promotion 2024/2025 

 

Objectif(s) : 

- Connaître les outils fondamentaux de la médiation ; les ressorts et procédés de la médiation et de la négociation  
- S’approprier l’éthique et les règles de la déontologie du médiateur  
- Conduire une médiation conventionnelle, une médiation judiciaire en respectant les principes éthiques et la déontologie de la  

médiation 
- Connaître les spécificités de la médiation en entreprise et entre les entreprises, judiciaire et conventionnelle  
- Prévenir et manager les situations de conflit et de crise en organisation, en interne et externe  
- Acquérir une approche globale et systémique permettant d’appréhender et de gérer la complexité des situations et l’incertitud e 

liées aux situations liées à des difficultés relationnelles 
- Apprendre les outils de communication de la médiation qui permettent d’appréhender tout type de situation  

Public 
- Public, privé : des participants/es de tous horizons culturels 
- Des porteurs d’un projet personnel et/ou professionnel en prévention et gestion 

des conflits 
- Médiations civiles, conventionnelles et judiciaires 

 

Prérequis 
 

- DU1 IFOMENE « Conseiller les médiations judiciaires et conventionnelles »  
- ou, toute formation de base d’une durée minimum de 40h de cours de médiation, 

reconnue par l’Ifomene/ICP ou FFCM ou par une faculté de Droit ou une école 
d’avocat. (Fournir une attestation) 

 

Votre parcours 
 

- 8 modules de 14h sur deux jours - Cours et ateliers pratiques  
- Mise en situation reconstituée : le candidat joue le rôle d’un médiateur face à une 

situation de conflit instaurée entre plusieurs parties en tenant compte d’un 
scénario écrit issu d’un cas réel. 

- Examen sur le cadre de la médiation et des MARD portant exclusivement sur les 2 
modules fondamentaux des médiations judiciaires et conventionnelles. 

- Dossier professionnel porte sur la mise en place des règles applicables, l’utilisation 
des techniques et des outils, l’acquisition des compétences, relatant ainsi l’exercice 
et le développement des compétences dans le cadre d’une démarche de médiation 
et de prévention. 

- Mémoire final (validé 50h) porte soit sur un projet de développement utile et 
concret de la médiation soit sur un travail de réflexion et d’approfondissement 
personnel 

Approche pédagogique 
 

- 1/3 d’apports théoriques et méthodologiques 
- 2/3 d’exercices pratiques et études de cas 

 

Supports de formation 
- Livret d’accueil pédagogique, guide de rédaction pour le dossier professionnel 

- Documents pédagogiques de chaque module 
- Textes officiels juridiques par l’Ifomene 

 

Inclusion et handicap 
Si vous avez des besoins spécifiques, nous vous invitons à consulter notre politique 
inclusion en cliquant sur le lien suivant : https://www.icp.fr/vie-du-campus/gestion-du-
quotidien/handicap  
Nous étudierons ensemble les possibilités d’adaptations afin de vous accueillir en 
formation dans les meilleures conditions. 

Modalités pratiques 
 

Durée de la formation : 112 h en 
présentiel (+ 50h de Mémoire) 
Le vendredi (9h 17h) et samedi (9h 
17h) 
 

Lieu de la formation : Institut 
Catholique de Paris - Campus de 
Reims – 6 rue Lieutenant Herduin 
51100 Reims 
 
Nombre de participant.es minimum 
18 minimum [Si + de 22 
participant.es, des modules pourront 
être dédoublés] 
 
 

Tarif : 4 000€ (non assujettis à TVA, 
incluant cours et supports) 
Formation accessible au FIF-PL 
 

Organismes 
 
 

IFOMENE Institut de Formation à la 
Médiation et à la Négociation (ICP 
Institut Catholique de Paris) 
 
 

Coordinatrice de la formation 
 

Laurence VILLENEUVE, 
laurence.villeneuve@orange.fr  
 

Contacts  
 

Nathalie BAILLON 
Assistante administrative et 
pédagogique 
 

Mail : duhorscampus.fomene@icp.fr 
Tél : 01 70 64 17 07  
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MODULES INTERVENANT(E)S  DATES 

1. ETHIQUE ET PHILOSOPHIES PRATIQUES DU 
MEDIATEUR : 
La médiation : une technique portée par une éthique 
et des cultures.  
Où le médiateur puise-t-il valeurs et concepts 
majeurs ?  
D’Héraclite à Ricœur, d’Afrique en Chine, théories et 
pratiques de notre médiation née de l’Ethique 
d’Aristote... 
Exercices et cas pratiques permettant de mettre 
en œuvre une diversité d’approches. 
 
 

 

Stephen BENSIMON,  
 
Président-fondateur de l’IFOMENE ; normalien, 
philosophe, consultant entreprises. Professeur 
de plaidoirie Ecole de Formation du Barreau de 
Paris. Médiateur AME.  

Professeur affilié Sciences-Po Paris (Formation 
continue). Expert apm en médiation 
d’entreprise 

 
 

07 et 08  
mars 

2025 

2. QUESTIONNER, REFORMULER…  
            LA CONSTRUCTION DE LA CONFIANCE  
Questionner avec pertinence, organiser, relancer : 
deux outils primaires… et primordiaux pour 
renforcer ses compétences. 
Des manières de penser et d’être valables pour 
tous les actes de la vie… et précieux pour franchir 
avec confiance les étapes de la médiation. 
Une méthode précieuse pour une pratique 
humaine efficace. 
Nombreux exercices et cas pratiques. 

 
 

Léonore COUSIN, Médiatrice Entreprise et 
Famille. Consultante en communication et 
réseaux sociaux. Spécialiste en relations 
interpersonnelles, gestion de communautés, 
amélioration des organisations. Membre de 
l'association de médiation A EGALITE. Diplômée 
du CELSA (communication et information) et de 
l'Université Paris V-la Sorbonne (sociologie)   
 

 

14 et 15 
mars 
2025 

3. PRATIQUE DE LA MEDIATION SYSTEMIQUE 
Toute administration, association ou entreprise est 
un système complexe.  
Tout conflit exacerbe cette complexité humaine et 
organisationnelle.  
L'analyse systémique aide à affiner les demandes 
des acteurs, identifier les situations 
"problématiques", soutenir un changement ou un 
réajustement du système, remettre les acteurs en 
collaboration et travailler en mode projet. 
Les cas pratiques seront choisis dans le domaine 
de l’entreprise (médiations au sein de l’entreprise 
et droit social/prud’hommes). 
 

 
 
 
François SAVIGNY 
Ingénieur Arts et Métiers, ancien chef 
d’entreprise et conseiller prud’hommes, 
Médiateur depuis 1999. Formateur IFOMENE, 
organisateur des rencontres annuelles de 
médiation du Montalieu. 

 

04 et 05 
avril 
2025 

 

4. LES LOGIQUES EMOTIONNELLES DANS LES 
CONFLITS 
Comme le dit si bien Carl Rogers, sentir "la saveur 
émotionnelle" et en être "touché". Les émotions 
ne sont plus alors un obstacle à la communication, 
mais deviennent un levier de libération. Comment 
apprivoiser, reconnaître et gérer ses propres 
émotions et celles des médiés, apprendre à 
composer subtilement avec elles pour faciliter des 
dialogues authentiques, respectueux et créatifs. 

 
Evelyne FOURNIER-MEISSIREL : 
Psychothérapeute, intervenante 
systémicienne et médiatrice familiale et en 
entreprise. Avocate honoraire au Barreau 
de Bruxelles. Responsable de la formation 
qualifiante en médiation et Présidente de 
l’ASBL OMA (Over cultural mediation 
agency), centre de formation et de 
médiation internationale. Animateur de 
groupes d’analyse de pratiques.  
 

 

 

25 et 26  
avril 
2025 

 

5.  MEDIATION FAMILIALE : CONFLIT ET ARGENT 
De quoi l’argent est-il le signe dans une 
séparation ? 
Quels sont les liens complexes entre questions 
matérielles et questions affectives ? 
Entre règlement de compte affectif et règlement 
des comptes matériel, comment aborder les 
questions d’argent en médiation familiale ? 
Au-delà du litige (obligations alimentaires, 
liquidation de communauté, prestations 
compensatoires, successions…) « prendre en 
compte » les différents aspects 
 

 
Muriel PICARD-BACHELERIE,  
Médiatrice familiale diplômée d’Etat, 
Responsable de la préparation au diplôme d’état 
DEMF à l’IFOMENE, V-Pdte de l’Association pour 
la Médiation Familiale APMF.  
 

 

16 et 17 
mai 

2025 
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6. MEDIATION D’ENTREPRISES 
Spécificités de la médiation d’entreprises - 
Interlocuteurs, enjeux, approche de la médiation - La 
médiation dans l’environnement de l’Entreprise - 
Convaincre les parties d’aller en médiation - La 
Préparation et l’Avant médiation - Les techniques de 
négociation appliquées à la médiation - Les outils : 
BATNA, ZOPA, Reality Testing - Les techniques de 
médiations anglosaxonnes.  
 

 

Hugues de ROQUETTE BUISSON 
Ex-Directeur Général Afrique et Moyen Orient 
Groupe ALLIANZ, administrateur de sociétés. 
Médiateur au CMAP. Médiateur au CEDR, 
Londres.  
Médiateur National Délégué, Ministère de 
l’Economie et des Finances. Enseignant à 
l’Ifomene, au CEDR et au CMAP.  
 

 

23 et 24 
mai 

2025 

 

7. MEDIATIONS JUDICIAIRES 
Depuis la loi de 1995, juges, parties et avocats 
peuvent tenter une médiation à tout moment de 
tout procès civil ou commercial.  
Maîtriser le processus dans le respect des règles 
d'ordre public, de l’ordonnance à l’homologation.  
Cas pratiques permettant de maîtriser des 
médiations judiciaires, de la proposition et de 
l’ordonnance à l’issue du processus (accord partiel, 
total, non accord…) 
 

 

Romain CARAYOL  
Avocat au Barreau de Paris. Médiateur. Arbitre.  
Ancien Membre du Conseil de l’Ordre des 
Avocats de Paris.  
Président de la Fédération Française des 
Centres de Médiation.  
Ancien Responsable du Centre de Règlement 
des Litiges du Barreau de Paris 

 
  

13 et 14 
Juin 
2025 

 

8. LA MÉDIATION CONVENTIONNELLE - DE LA 
CLAUSE A L’ACCORD : 
Le médiateur ne fait pas de droit mais il concourt à 
une œuvre de justice, qui plus est conforme au 
droit.  
Que faire pour être fiable et offrir sentiment 
d’équité, sécurité juridique et respect de l’ordre 
public ? 
 
ET ECLAIRAGE SUR LA MEDIATION EN DROIT 
IMMOBILIER ( y compris cas pratiques) 
 

 
Martine BOURRY D’ANTIN  
Avocat au barreau de Paris, AMCO. 
Responsable de la commission ouverte « 
Modes Amiables de Règlement des Différends 
» du barreau de Paris. Co-Auteur de « Art et 
Techniques de la négociation » et de « Art et 
Techniques de la médiation » 
 
 

 
27 et 28 

juin 
2025 

 

• Mise en situation reconstituée, épreuve orale (lors d’un cas pratique) réalisée durant la formation  

• Examen écrit (portant sur les modules 7 médiations judiciaires et 8 conventionnelles) : 3 juillet 2025 en distanciel 
de 11h à 12h30 

• Dossier professionnel : à remettre obligatoirement pour le 16 juillet 2025 

• Mémoire de fin de formation : à remettre obligatoirement pour le 30 septembre 2025 
 

 

 
 
 

 
 
 
 

“Rien de ce qui est humain ne m’est étranger” Térence Devise de l’ifomene  

“Cherche comme devant trouver. Trouve comme devant chercher encore » Saint Augustin  

« C’est l’esprit qui cherche, et le cœur qui trouve  » George Sand      

« L’esprit grand ouvert sur le monde » Devise de l’ICP. 
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L’IFOMENE fait partie de l’Institut Catholique de Paris (numéro de déclaration d’activité 11752628875)  nos formations entrent 
dans le champ de la formation professionnelle (et en particulier celle des avocats). Le Diplôme de l’IFOMENE est reconnu par le 
CNB pour intégrer le CNMA. En convention avec l’Ordre des  avocats de Paris, l’Ifomene est depuis 1999 formateur des 
médiateurs du Barreau de Paris. 

• Les membres des professions libérales (dont les avocats non-salariés) sont invités à demander au FIF PL 
(http://www.fifpl.fr/) le formulaire leur permettant la prise en charge partielle de leur formation continue. 

• Les magistrats intéressés par une prise en charge de l’ENM doivent se préinscrire auprès de la Direction de la 
Formation Continue de l’Ecole Nationale de la Magistrature. 

• La prise en charge de cette formation est possible pour les salariés avec le compte personnel de formation (CPF) sur 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/ 

Nous pouvons établir un devis personnalisé pour les personnes demandant la prise en charge de la formation au titre de la 
formation continue (organisme payeur, employeur, Pôle Emploi, etc…). 
 
 

 

 
Durée de la formation : 112h en présentiel sous forme de 8 modules assurés à l’ICP – Campus de Reims (+ mémoire, 
dossier professionnel et examen) 
 
 
Lieu de formation : : Institut Catholique de Paris - Campus de Reims – 6 rue Lieutenant Herduin 51100 Reims 
 
 
Nombre de participant(e)s : 18 minimum 
 

 
Tarif formation professionnelle : 4 000 € net de taxes 
 
 

Je m’inscris en ligne sur SesamICP via le site internet de l’ICP : 

, au plus tard le 14 février 2025 
 

 
 

☐ J’ai pris connaissance et j’accepte les conditions générales de vente et le règlement intérieur de l’ICP, consultables 

sur le site : http://www.icp.fr/formations/formation-continue-apprentissage/  
 
Fait à : ………………………………….    Signature participant(e): 
Le : ………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
Attention : Votre inscription ne sera validée qu’une fois votre paiement en ligne effectué ou à réception de votre accord 
de prise en charge par le secrétariat. 
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PARTENARIATS ET ACCREDITATION 

 

Validée par la Fédération Française des 
Centres de Médiation, le CNB et le CNMA, 
l’ENM   

 

En lien avec l'Association des Médiateurs 
Européens (AME), partenaire de  

l’AFPDC (droit collaboratif) 
 
  

 

En partenariat avec 
l’Ordre des avocats de 
Paris   

 

   

CONDITIONS GENERALES 
1. A réception du bulletin d’inscription accompagné du règlement correspondant, une attestation d’inscription et une convention de formation 

(formation continue) seront adressées au signataire. 
2. A l’issue de la formation, une attestation de présence, la feuille d’émargement (pour la formation continue) et la facture «  Acquittée » seront 

adressées au participant. 
3. Toute demande d’annulation d’une inscription doit être notifiée par écrit à IFOMENE -ICP 21 rue d’Assas 75006 PARIS 

(duhorscampus.ifomene@icp.fr). Pour toute annulation effectuée moins de 15 jours avant la date de démarrage de la formation ou en cas 
d’absence du participant non justifiée (maladie ou décès), l’intégralité du montant de la formation sera facturée au particip ant. 

4. L’organisme de formation se réserve le droit d’ajourner ou annuler une session, au plus tard 15 jours avant la date de démarr age de la formation, 
si le nombre de participants prévu est insuffisant. Dans ce cas, l’organisme de formation informe chaque parti cipant par écrit et renvoie le 
règlement correspondant. 

5. L’organisme de formation se réserve le droit de modifier le programme de la formation en cas de nécessité et de changer d’int ervenant en cas 
d’empêchement de l’un d’eux. 
 

                                           L’ICP                               EN QUELQUES CHIFFRES                         L’IFOMENE 
 

 

 

 L’IFOMENE, un Institut de l’ICP depuis 1998 

 

 1er formateur de France 
en Médiation  

 

 
 

 700 professionnels et étudiants 
formés par an 

en France et à l'étranger 

plus de 70 Formateurs Praticiens 
d'horizons culturels et 
professionnels divers 

 

 
Des partenariats majeurs 

en France et à l’international 
 

 

 

1 Diplôme d’Etat 
de Médiateur Familial 
délivré par la DRIEETS 

Agrément pour la préparation 
depuis 2005       

 

 

 
 

1 Executive Master Médiation et 
management d’entreprise 

RNCP Niveau 7 

SUIVEZ NOTRE ACTUALITE : 
www.icp.fr/ifomene 
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